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Outil de démocratie locale le Conseil de Développement associe les ac-

teurs sociaux et économiques de nos communes.  

Le Conseil de Développement, initialement Conseil Economique et Social 

Intercommunal, CESI, a été créé en fin 2001 pour répondre à la de-

mande de l'ensemble des acteurs socio-économiques de nos communes 

qui a été largement consulté avant de constituer notre Communauté de 

Communes.  

Durant toutes ces dernières années, le CESI puis le CODEV a accompa-

gné dans sa réflexion les enjeux économiques, environnementaux et 

sociaux de notre communauté. 

En 2008, après les élections municipales et le renouvellement du Conseil 

Communautaire, le Conseil Economique et Social Intercommunal est 

devenu le Conseil de Développement (CODEV), de manière à respecter 

l'appellation qui s’était imposée pour les Conseils de développement 

obligatoires (Communauté d'Agglomération ou en Communauté Ur-

baine). 

Un Conseil de Développement est facultatif lorsqu'on est en Communau-

té de Communes, mais chez nous c'est une tradition depuis le début. Le 

but d'une telle instance consultative est d'associer « les forces vives » 

des communes membres à la définition du projet intercommunal et des 

politiques qui le constituent. 

Le nom a changé mais la vocation est restée la même : les membres ont 

à donner un avis argumenté sur toute saisine du conseil communautaire. 

Ils peuvent également s'autosaisir de tout sujet d'intérêt général con-

cernant le territoire et ensuite rendre compte de leur réflexion au Con-

seil Communautaire qui, de par la loi, est  libre de suivre ou pas les avis 

du CODEV. Le CODEV est libre de sa réflexion. 

QU’EST-CE QUE 

C’EST  ? 
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
depuis 1999 

HISTORIQUE : 

 

1. Intercommunalité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Démocratie  

participative 

depuis 1999 

 

 

 

*Article 26 de la Loi 
d'Orientation pour 
l'Aménagement et le 
Développement 
Durable du Territoire : 
 

«Un Conseil de Déve-
loppement est composé 
de représentants des 
milieux économiques, 
sociaux, culturels et 
associatifs. 
Le Conseil de Dévelop-
pement s’organise li-
brement. 
Il est consulté sur 
l’élaboration du projet 
d’intercommunalité. 
Il peut être consulté sur 
toute question relative à 
l’intercommunalité, no-
tamment sur 
l’aménagement et le 
développement de celle-
ci.» 
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
depuis 2001 

HISTORIQUE : 

 

2. Conseil de développement 
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l'Aménagement et le 
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loppement est composé 
de représentants des 
milieux économiques, 
sociaux, culturels et 
associatifs. 
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pement s’organise li-
brement. 
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l’élaboration du projet 
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FONCTIONNEMENT 

FONCTIONNEMENT  

 

    Organisation 

    Moyens 

    Commissions 

 

 

 

Organisation : 
 

Le Président : 
Désigné parmi ses membres, il représente de façon permanente le Conseil. Il 
détient la responsabilité de convoquer les membres en réunions plénières. Il as-
sure son bon fonctionnement. Il dirige les débats du Conseil, fait observer le rè-
glement intérieur. 

 
Les Vice-présidents : 
Nommés pour les communes dont le Président ne fait pas partie. 
 
Le Bureau : 
Est composé, du Président, des Vice-présidents, du secrétaire et de titulaires ré-

partis par communes. 
 
Moyens : 
 
Soutien logistique et administratif apporté par la Communauté de Communes, 

une ligne budgétaire pour son fonctionnement est prévu dans le budget de la 
Communauté de Communes. 

 
Modèle de fonctionnement : 
S’il est saisi, ou s’auto saisi, le Conseil de développement s’organise sur les 
moyens et la procédure à mettre en œuvre. Il est libre d’accès aux services de 
l’intercommunalité et extérieurs pour apporter le meilleur résultat. 
 
Commissions : 

 
Le bureau pourra créer des commissions pour l'étude de sujets particuliers. Elles 
cesseront d'exister avec la conclusion des travaux qui ont suscité leur création. 
Ces commissions seront présidées par un membre du bureau, les commissions 
désignant en leur sein un rapporteur. 
 

Création de commissions conjoncturelles en fonction des sujets d’intérêt pour 
l’intercommunalité et en fonction des saisines. Tout membre du CODEV doit ap-

partenir au moins à un groupe de travail. 
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NOTRE TERRITOIRE  
LES COMPÉTENCES COMMUNAUTAIRES 

 

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 

1- Développement économique : Création, aménagement et entretien de toutes les 

zones d’activités. Réalisation d'équipements, de réseaux ou d'établissements. Soutien 

aux activités industrielles, commerciales et artisanales. Tourisme et loisirs 

2- Aménagement de l’espace : Participation à l’élaboration du SCOT (Schéma de Co-

hérence Territoriale) du bassin de vie d’Avignon, programme d'aménagement 

 

COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

3- Voirie : Création, aménagement et entretien de toutes les voiries et éclairage pu-

blic. Gestion, entretien et fonctionnement d'équipements. 

4- Espaces verts et Environnement : Politique du cadre de vie, protection et mise en 

valeur de l'environnement, aménagement et entretien de tous les espaces verts pu-

blics (hors stades, écoles et cimetières). 

5- Gestion des ordures ménagères : Élimination et valorisation des déchets : collecte, 

traitement et tri sélectif. 

6- Politique du logement : Elaboration, mise en œuvre opérationnelle, suivi et évalua-

tion du PLH (Programme Local de l’Habitat) communautaire, aide au logement. 

 

COMPÉTENCES FACULTATIVES 

7- Action sociale : Centre Local d’Information et de coordination (CLIC), Coordination 

des politiques d’insertion. 

8- Sécurité : Création, animation et coordination du Conseil Intercommunal de Sécu-

rité et de Prévention de la Délinquance (CISPD). 

9- Transport : Etudes sur les transports et les déplacements (ligne ferroviaire Avi-

gnon-Carpentras). 

10- Culture, jeunesse, loisirs et sports : Coordination des actions communales 

(œuvres d’art, clubs sportifs). 

Soutien des actions intercommunales. 

11- Droit des sols : Instruction des autorisations et des actes relatifs au droit du sol. 

NOTRE TERRITOIRE 

3 communes 

 

ALTHEN-DES -P ALUDS  

 2  520 hab -      625 ha  

MONTEUX  

11 191 hab -   3  902 ha  

PERNES-LES-FONTAINES 

10 607 hab -   5  112 ha  

 

 

Les COMPÉTENCES 

COMMUNAUTAIRES 

 

La commune a une 

compétence dite géné-

rale et délègue à la 

communauté des com-

pétences particulières. 

 

 

L’importance des 

compétences trans-

férées montre la vo-

lonté de mettre en 

œuvre 

l’intercommunalité 

et affirme résolu-

ment la place des 

Sorgues du Comtat 

parmi les commu-

nautés de projets. 
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RÈGLEMENT 

INTÉRIEUR 

CODEV 

 

 

 

Conformément à l'ar-

ticle 36 du règlement 

intérieur de la Commu-

nauté de Communes 

Et conformément à la 

loi Voynet du 12-07-

1999 

 

« Les Sorgues 

du Comtat» 

 

 

Regroupant 
 

ALTHEN DES PALUDS  

MONTEUX  

PERNES LES FONTAINES 

 
Il est créé le 

Conseil  
de  

Développement 
 

 

 

LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR CODEV 

Extraits : 
 

Article 1er : OBJET 

Le CODEV a pour vocation de constituer une instance consultative au service de la Communauté de Communes « Les 
Sorgues du Comtat » regroupant les communes d'Althen-des-Paluds, Monteux et Pernes-les-Fontaines. 

 

Il a pour objet d'associer « les forces vives » des trois communes à la définition et à la mise en œuvre de la politique 
économique et sociale dans le cadre de la Communauté de Communes. Il collabore et participe ainsi à la vie de la 

Communauté de Communes par sa triple mission: 

 favoriser le dialogue entre les acteurs de la vie économique et sociale et le Conseil Communautaire, 

 répondre au Conseil Communautaire par des avis consultatifs sur les projets économiques et sociaux enga-
gés par lui, 

 soumettre au Conseil Communautaire toutes propositions de projets ou études nouvelles dans le cadre des 

compétences de celui-ci. 
 

Le président du Conseil Communautaire pourra demander l’audition de membres du CODEV devant le Conseil Com-

munautaire. 
L’élu chargé de la présidence d’une Commission Communautaire peut solliciter l’audition d’un membre du CODEV 

désigné par son président. 

À chaque fois qu’il l’estime utile, le CODEV demandera à présenter un rapport devant le Président et le cas échéant, 
devant la Commission compétente du Conseil Communautaire.  

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION 

Les membres du CODEV sont bénévoles, ne peuvent être des élus issus du suffrage universel et doivent habiter ou 

exercer leur activité principale sur le territoire de l'une des trois communes de la Communauté de Communes et doi-

vent être majeurs.  
 

ARTICLE 4.1 : CHARTE DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

Les membres du CODEV s’engagent à respecter un devoir de discrétion et de réserve vis-à-vis des informations 
circulant en son sein. 

Le rôle du CODEV doit-être constructif dans ses propositions sur les saisines ou auto-saisines, le dénigrement systé-
matique de l’action publique n’a pas sa place dans notre structure. Néanmoins, des avis divergents peuvent être expri-

més s’installant plus dans la réflexion que dans la polémique. 

Tout membre du CODEV sollicitant un mandat électif  sera considéré comme démissionnaire.  
 

ARTICLE 5 : COMPOSITION 

Le CODEV est composé de personnes qualifiées et volontaires: 
Membre du monde économique et social de la Communauté de Communes, soit domiciliés dans l'une des trois 

communes, soit en y exerçant leur activité principale.  

Le nombre de membres est limité à 62. Il est constitué de 31 titulaires répartis dans la même proportion que le 
nombre de membre du Conseils Communautaires auxquels peuvent s’ajouter des membres suppléants sans dépas-

ser 62 membres au total. 

Les membres du CODEV sont validés par les Conseils Municipaux sur proposition du bureau du CODEV après une 

éventuelle cooptation par un membre du CODEV 

 
ARTICLE 9.1 : SÉANCE PLÉNIÈRE 

La séance plénière comprend tous les membres du CODEV  
Le CODEV se réunit en formation plénière au moins une fois par an et chaque fois qu'elle est convoquée par le Bureau 

ou sur la demande du tiers au moins de ses membres. 

L'ordre du jour est arrêté par le Président et indiqué sur les convocations. 
Le délai de convocation est de cinq jours francs au moins avant la date de la séance plénière. 

 

ARTICLE 9.2 : ASSEMBLEE GENERALE 

Une Assemblée Générale est réunit au moins une fois par an elle comprend tous les membres du CODEV et du Con-

seil Communautaire. 

L’Assemblée générale de fin de saison (juin/juillet) est le moment du bilan des saisines et auto-saisines du CODEV 
présentées au Conseil Communautaire. 

L'ordre du jour est arrêté par le Président et indiqué sur les convocations. 

Le délai de convocation est de cinq jours francs au moins avant la date de l’Assemblée Générale. 
Nul ne peut s'y faire représenter que par d'autres membres du CODEV et chaque membre ne peut détenir plus de deux 

pouvoirs. 

Pour tenir cette Assemblée Générale, le CODEV devra atteindre le quorum suivant: 50% de présents ou de représentés 
dont un tiers des membres présents physiquement. 

Si des décisions sont à prendre par le CODEV, elles sont prises à la majorité absolue des voix des membres présents 

ou représentés. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 
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INFORMATIONS 

 

 

 

Joindre la CCSC : 

 

Tél. : 04 90 61 15 50   
Fax : 04 90 61 15 55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                     

INFORMATIONS 

Nous joindre :  
 

Mail : cdlessorguesducomtat@orange.fr 
 

Adresse siège : 

Conseil de développement 
Communauté de communes « Les Sorgues du Comtat » 

340 Route d’Avignon 
84170 MONTEUX 

Site intercommunal : http://www.sorgues-du-comtat.com/ 

 

 
Document imprimé avec la participation des services de la Communauté de Communes des Sorgues du Comtat. 

Pour le respect de l’environnement ne pas jeter sur la voie publique. 

 

 

Page 08 

http://webmail1f.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=UF_cdlessorguesducomtat%40orange.fr&IDMSG=1&check=&SORTBY=1

